
2 mars – Mercredi des Cendres 

 Paroisses Haute-Vienne Ouest 

Paroisse Saint-Amand-de-Vienne-et-Glane : 18 h 30 Saint-Junien. 

Paroisse Saint-Sauveur : 18 h 30 Rochechouart. 

Paroisse Saint-Pierre-aux-Fontaines : 11 h Oradour-sur-Vayres. 

Paroisse Saint-Joseph-des-Feuillardiers : 18 h 30 Châlus. 

Paroisse Notre-Dame-de-l’Assomption : 18 h 30 Aixe. 

Paroisses Haute-Vienne Est  

Paroisse Saint-Aurélien : 15 h Nexon avec les enfants du catéchisme et 18 h Saint-Yrieix-la-

Perche. 

Paroisse Saint-Léonard : 18 h Saint-Léonard. 

Paroisse Saint-Jean-Baptiste : 16 h Pierre-Buffière. 

Paroisse Sainte-Anne : 18 h Neuvic. 

Paroisses Haute-Vienne Nord 

Paroisse Notre-Dame-de-Lorette : 10 h 30 Bssière-Boffy, 19 h Bellac. 

Paroisse Bon Pasteur : 18 h Nantiat. 

Paroisse Saint-Martin-en-Basse-Marche : 10 h 30 Magnac-Laval, 17 h ancien Carmel, 

19 h Le Dorat. 

 

Paroisse Saint-Pierre-Saint-Paul : 19 h Bessines-sur-Gartempe. 

Paroisse Saint-Etienne-des-Grands-Monts : 15 h 30 Ambazac (célébration), 18 h La Jonchère. 

Paroisses Creuse 

Paroisse Saint-Pardoux : 17 h 30 Bonnat, 18 h Ahun, 18 h 30 Guéret. 

Paroisse Saint-Jean-en-Limousin : 19 h Bourganeuf. 

Paroisse Saint-Jacques : 10 h Saint-Sulpice-les-Feuilles, 11 h Dun-le-Palestel, 18 h Bénévent-

l’Abbaye, 19 h La Souterraine. 



Paroisse Notre-Dame-de-Haute-Marche : 11 h Crocq, 17 h Bellegarde, 18 h Aubusson.  

Paroisse Saint-Marien-en-Combrailles : 16 h Mérinchal, 18 h 30 Évaux.  

Paroisse Sainte-Croix-des-Deux-Creuse : 11 h Gouzon, 18 h Boussac.  

Paroisses de Limoges  

Paroisse Cathédrale : 18 h 30 Sainte-Marie.  

Paroisse Saint-Martial : 12 h 15 Saint-Michel, 18 h Saint-Pierre, 18 h 30 Chapelle Saint-

Aurélien. 

Paroisse Saint-Jean-Paul II : 12 h 15 Sacré-Cœur (suivi d’un jeûne), 18 h 30 Sainte-Jeanne-

d’Arc. 

Paroisse Saint-Luc : 18 h 30 Sainte-Claire. 

Paroisse Saint-Benoît : 10 h 45 Le Vigen, 18 h 30 Boisseuil. 

Paroisse La Trinité : 19 h Saint-Paul-Saint-Louis. 

Paroisse Sainte-Blandine : 19 h Saint-François. 

Paroisse Saint-Augustin : 18 h 30 Beaubreuil. 

Paroisse Saint-Éloi-de-l’Aurence: 19 h Saints-Anges. 

Paroisse Saint-Vincent-de-Paul : 18 h Sainte-Valérie, 18 h Panazol. 

 
 


